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A LA DÉCOUVERTE DU PARC DE
NEUVECELLE

Partez à la découverte du parc de Neuvecelle, classé zone
naturelle, et du patrimoinearchitectural des grands hôtels d'Evian,
hauts lieu du sommet du G8 de 2003. Mais aussi le funiculaire de
1905 et la chapelle de Maraiche datant du 12ème siècle.

FACILEBoucle

6.2 km1h45

583 m- 170 m+ 210 m

Animaux tenus en laisse

DÉPART : Place de l'église de Neuvecelle
COMMENT S'Y RENDRE : Départ à partir du parking de l'Eglise de
Neuvecelle.

NEUVECELLE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
info@ot-peva.com
04 50 73 60 72
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Avec ses jardins thématiques, le parc de Neuvecelle couvre 5 ha.

Il est répertorié comme zone naturelle remarquable. Mascotte du
parc, le héron vit au bord des étangs du parc.
Cette balade donne l’occasion de découvrir les hôtels Royal,
Ermitage et la Verniaz, la salle de spectacles de la Grange au
lac, hauts lieux du sommet du G8 de 2003.

Le funiculaire, datant de 1905, rejoint le centre-ville d’Evian
(gratuit, ouvert de mai à septembre). Autre point d’intérêt, la
chapelle de Maraiche, bâtie au XIIe siècle par des moines
paysans. Son clocher, ainsi qu’un tableau, une chasuble et un
calice d’argent sont classés depuis 1924.

Petit plus : L’avenue de Maraiche peut conduire, avant le retour,
jusqu’à la chapelle de Maraiche.
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ITINÉRAIRE

Départ au parking de l'église de Neuvecelle

Emprunter l’avenue du Léman sur 150 m, puis le chemin de Chez

Constantin et longer l’hôtel Royal. Au croisement, prendre l’avenue du
Mélèze qui passe devant la Grange au Lac. Arrivé au funiculaire, suivre
le chemin duNant d’Enfer qui coupe 4 petites routes, longe un ruisseau
pour arriver sur la route de la Corniche (D 21). La traverser et la
remonter sur 150 m. Tourner à gauche, impasse du Tir au Pigeons,
menant à la forêt. Après de nouvelles constructions, traverser le champ
en partant vers la gauche.

Un chemin forestier assez large en lisière du bois se dirige vers le

parc. Il coupe l’avenue de Forchex, poursuit jusqu’à un ruisseau à
traverser. Le sentier sillonne le bois, redevient chemin, et rejoint la
route de Valère. La traverser et emprunter, en face, un sentier sur 150
m, il arrive sur une route carrossabl. Prendre à droite en direction du
Parc de Neuvecelle.

Le Parc : Près du parking, un panneau propose 3 circuits. On y

découvre les étangs, une grotte servant d’abri pour observer les
oiseaux de la roselière et un parcours de santé. Tables et bancs
permettent une halte pique-nique en toute tranquillité.

Depuis le parking du parc, revenir sur ses pas, longer la propriété

« la Châtaigneraie ». Après le portail, un sentier part à droite et passe
entre quelques habitations.On retrouve une route goudronnée, chemin
duChatelard, puis l’avenue deMontigny que l’on prend à gauche pour
rejoindre Verlagny et laMairie. Descendre jsuqu’au au stop et traverser
la D 21, faire quelques mètres sur l’avenue de Maraiche et tourner à
gauche avenue du Flon. Continuer jusqu’au point de départ.
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